
Politique d’achats responsables de 

MAGNETA 

Introduction 

La présente politique d’achats responsables de MAGNETA reflète notre engagement en faveur 

du développement durable et du reporting ESG, qui sert à évaluer la performance « durable » 

de notre entreprise au-delà des seuls critères financiers et confirmer sa solidité sur le long 

terme. L’entreprise s’inscrit dans un environnement économique en constante évolution, celui 

de la protection des personnes en situation d’isolement ou évoluant dans un contexte 

professionnel anxiogène. Les systèmes proposés aux personnes requièrent des exigences 

accrues en matière de performance, de responsabilité sociétale et de transparence, notions de 

plus en plus importantes pour nos clients. MAGNETA développe ses activités dans une logique 

de création de valeur durable, en intégrant des enjeux économiques, environnementaux et 

sociaux dans ses processus de décision. 

Sa stratégie repose sur une croissance responsable, conciliant compétitivité, innovation et 

respect des parties prenantes (clients, fournisseurs, collaborateurs, territoires). Dans ce cadre, 

les fonctions achats jouent un rôle clé en tant que levier de performance globale et de maîtrise 

des risques. 

Cette politique s’inscrit dans la stratégie globale de durabilité de MAGNETA et vise à structurer 

nos pratiques d’approvisionnement en intégrant les enjeux environnementaux et sociaux tout au 

long de notre chaîne de valeur. 

 

MAGNETA applique cette politique à ses achats qui sont supervisés par la directrice comptable 

et administrative, sous l’impulsion du directeur général qui contrôle l’adéquation de nos 

fournisseurs avec nos besoins tout en contrôlant la qualité et l’adhésion de ceux-ci à nos 

valeurs fondamentales. Elle concerne nos 192 fournisseurs. 

 

Nos principes et valeurs en matière d’achats responsables reposent sur l’éthique, le respect des 

droits humains, la préservation de l’environnement, la transparence et la conformité 

réglementaire. Nous attendons de nos fournisseurs qu’ils partagent ces valeurs et s’engagent à 

respecter les exigences définies dans la présente politique. 



Affiliations RSE 

MAGNETA inscrit ses activités dans une démarche de responsabilité sociétale et peut 

s’appuyer, le cas échéant, sur des référentiels, labels ou initiatives reconnus afin de structurer 

et valoriser ses engagements. Elle a obtenu son premier label en 2024 de la part du Président 

de l’Union des Industries et Métiers de la Métallurgie (U.I.M.M.) à laquelle elle est 

historiquement affiliée depuis 90 ans. Elle a obtenu un label ECOVADIS en avril 2025 et garde 

l’objectif de s’améliorer continuellement. 

Champ d’application 

Cette politique s’applique à tous nos achats. Elle concerne l’ensemble des fournisseurs avec 

lesquels MAGNETA entretient une relation commerciale, soit 192 partenaires dont 8 hors du 

territoire national. Tous les collaborateurs impliqués dans le processus d’achats sont tenus de 

respecter cette politique. 

Engagements et objectifs 

Gestion des pratiques environnementales des fournisseurs 

MAGNETA attache une importance particulière à la performance environnementale de ses 

fournisseurs et à la réduction de l’empreinte écologique de sa chaîne d’approvisionnement. 

Notre charte des fournisseurs diffusée en français et en anglais en est la première approche. 

 

- Objectif 1 : D’ici 2027, 80% des fournisseurs stratégiques devront disposer d’un plan 

d’action environnemental formalisé. 

- Objectif 2 : Réduire de 30% les émissions de gaz à effet de serre liées aux fournisseurs 

d’ici 2030, par rapport à l’année de référence 2023. 

- Objectif 3 : D’ici 2026, évaluer 100% des nouveaux fournisseurs sur leurs pratiques 

environnementales à l’aide d’un questionnaire ou d’une notation externe type Ecovadis. 

Gestion des pratiques sociales des fournisseurs 

MAGNETA veille à ce que ses fournisseurs respectent les droits humains, garantissent des 

conditions de travail décentes et favorisent l’inclusion sociale. Nous sensibilisons tous nos 

fournisseurs et en particulier ceux qui se trouvent à l’étranger sur le respect de nos valeurs 

fondamentales.  

 

- Objectif 1 : 90% des fournisseurs stratégiques devront avoir signé la charte 

d’engagement sur le respect des droits humains et des conditions de travail. 

- Objectif 2 : D’ici 2028, réaliser des audits sociaux auprès de 50% des fournisseurs 

situés dans des pays à risque hors Europe. 



- Objectif 3 : D’ici 2026, intégrer une clause contractuelle sur la lutte contre le travail des 

enfants et le travail forcé dans 100% des nouveaux contrats fournisseurs. 

Code de conduite fournisseurs et clauses 

contractuelles 

Tous les fournisseurs de MAGNETA doivent signer et respecter le code de conduite 

fournisseurs qui leur est adressé avant ouverture de compte et première commande. Ainsi les 

clauses environnementales et sociales sont systématiquement intégrées dans les contrats 

fournisseurs afin de garantir le respect de nos exigences en matière de durabilité. Nous 

contribuons par nos bonnes pratiques à une sensibilisation de nos partenaires et à promouvoir 

nos valeurs fondamentales notamment hors Europe. 

Formation des acheteurs 

MAGNETA organisera formellement en 2026 une première session de formation à destination 

des collaborateurs engagés dans le processus achat, afin de renforcer les compétences en 

matière d’achats responsables et de conformité aux exigences RSE. Cette formation sera 

obligatoire et annuelle à compter de 2027. 

Gouvernance de la politique 

La politique d’achats responsables est pilotée par Monsieur Nicolas MOREL, occupant le poste 

de directeur général. Le service impliqué dans le pilotage de cette politique est le « back office » 

piloté par Cindy de Carvalho, occupant le poste de directrice comptable et administrative. 

 

MAGNETA a mis en place des mécanismes de suivi et d’amélioration continue pour évaluer 

l’efficacité de la politique et ajuster les actions en fonction des résultats obtenus et des 

évolutions réglementaires ou stratégiques au sein de son système ERP dénommé SAP 

Business One.  

Processus de révision 

La présente politique fait l’objet d’une révision régulière annuelle. Les déclencheurs de révision 

incluent les évolutions réglementaires, stratégiques ou organisationnelles. La dernière révision 

a eu lieu en 2026 

 

Communication de la politique 

La politique d’achats responsables est communiquée à l’ensemble des salariés via le livret 

d’accueil et à tous nos partenaires. Elle sera accessible sur notre site internet www.magneta.fr 

avant le 30/09/2026. 

http://www.magneta.fr/


Suivi des versions Date de mise à jour Relecteur Motif de la 

modification 

Version 1.0 25/09/2025 H. Lefebvre Version initiale 

Version 1.1 28/04/2026 H. Lefebvre Révision annuelle 

 

Signature 

En signant cette politique, je reconnais en avoir pris connaissance et m’engage à respecter les 

principes qui y sont énoncés, ainsi qu’à signaler toute situation contraire à un ou plusieurs de 

ces principes. 

 

Nom : LEFEBVRE HERVE, Président 

Signature : Hervé Lefebvre 

 

 

 

 


